
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 4 - Chapitre 9

הָאַחִים הַשּׁוּתָפִים
שֶׁנָּפַל אֶחָד מֵהֶן לָאֻמָּנוּת,

נָפַל לָאֶמְצַע.
חָלָה וְנִתְרַפָּא, נִתְרַפָּא מִשֶּׁלְּעַצְמוֹ.

הָאַחִים שֶׁעָשׁוּ מִקְצָתָן שׁוֹשְׁבִינוּת בְּחַיֵּי הָאָב,
חָזְרָה הַשּׁוֹשְׁבִינוּת, חָזְרָה לָאֶמְצַע,

שֶׁהַשּׁוֹשְׁבִינוּת נִגְבֵּית בְּבֵית דִּין.
אֲבָל הַשּׁוֹלֵחַ לַחֲבֵרוֹ כַדֵּי יַיִן וְכַדֵּי שֶׁמֶן,

אֵינָן נִגְבִּים בְּבֵית דִּין,
מִפְּנֵי שֶׁהֵן גְּמִילוּת חֲסָדִים.

Si l’un des frères ayant une part de l’héritage est appelé à un service public, il est appelé pour le compte de tous.
[Si l’un d’entre tombe malade] et guérit, il se guérit pour son compte. Si quelques- uns des frères, du vivant du père
ont fait, en tant que camarades de noce des cadeaux, et un tel cadeau revient [réciproquement], il fait retour au
compte commun, car le cadeau de mariage peut être requis par le tribunal. Mais si quelqu’un envoie à son
prochain des cruches de vin et d’huile, il ne
peut requérir [l’équivalent] par le tribunal, parce que cet envoi est considéré comme acte de bienfaisance.
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